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PROCÈS-VERBAL 
du Conseil municipal 

de ST- LEGER SOUS CHOLET    
              

               
        
 
 
 
L’an Deux mille douze, le vingt quatre février, le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET 
dûment convoqué le  quinze février deux mille douze, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence 
de M. Jean-Paul OLIVARES, Maire de la Commune. 
 

Membres présents : J.P. OLIVARES, J.C. SORIN, C. DROUET, J.P. JOSELON, M. POTIRON, C. USUREAU, O. BACLE, 
B. AUDUSSEAU, C. RIPOCHE, R. MARCHAND, M. AUBRY, O. MAQUAIRE, M. GUEDON, J.R. TIGNON, M.J. TANGUY 
 

Membres excusés : C. OGER, V. GOURDON (pouvoir donné à J.P. JOSELON), M.F. CEUS (pouvoir donné                
à C. RIPOCHE), R SCELO, C. TILLETTE (pouvoir donné  à M. AUBRY) M. TIGNON, (pouvoir donné à O. BACLE),  
 

Secrétaire de séance : Christian USUREAU 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
I – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 19-01-2012 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
II – PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITOIRE – LANCEMENT DE  
       LA DEMARCHE  
 
Ce sujet est retiré de l'ordre du jour et reporté à la séance du 23 mars. 
 
 
III – PREPARATION DU BUDGET PRIMITIF 2012 
         Etude de la situation financière 
 
Monsieur le Maire présente la situation financière de la Commune : 
 
Augmentation des taux depuis 2005  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’inflation prévisionnelle de 2011 était de 1,5 % et elle a en réalité été de 2,5 %         
au 31 décembre 2011.  
Pour 2012, l’inflation envisagée est de 2 %.  
L’évolution des bases des valeurs locatives est de 1.8 % en 2012. 
 

SÉANCE DU 24 FEVRIER 2012 - 20h00

TAXE 
D'HABITATION

TAXE FONCIERE 
SUR LE BATI

Augmentation 
des bases

Inflation

2005 +   5 % +   4 % 1,8 % 1,6 %

2006      +   0,49 %     +  2,08 % 1,8 % 1,5 %

2007 / / 1,8 % 2,6%

2008     +  0,97 %     +  0,96 % 1,6 % 1,0 %

2009 / / 2,5 % 0,9 %

2010  + 1,5 %  + 1,5 %  + 1,2 %  + 1,8 %

2011   + 1 % + 1 % + 2 % + 2,5 %
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Les taux d'imposition 
 
 
       
 

 
 
 

           
 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2005 2011

T.H. 14.35% 14.91%

TFB 19.20% 20.29%

14.35% 14.40% 14.40% 14.54% 14.54% 14.76% 14.91%

19.20%
19.60% 19.60% 19.79% 19.79% 20.09% 20.29%
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T.H. T.F.B.

COMMUNES Taux de taxe 
d'habitation

Evolution 
2011/2010 

en %

Saint Christophe 16.10  + 2,03

Cholet 15.81  + 0,51

Saint Léger 14.91  + 1,02

Le May sur Evre 14.65  + 1,74

La Romagne 14.55  + 0,97

Nuaillé 13.80  /

La Tessoualle 13.62  + 1,49 

Chanteloup-les-bois 13.57  /

La Séguinière 12.77 /

Vezins 12.68  + 1,04

Toutlemonde 12.24  + 0,99

Trémentines 12,10  + 1,51

Mazières en Mauges 9.74  + 1,04

Années Taux Bases Produits

2005 14,35% 2 011 000 288 176

2010 14.70% 2 413 000 356 159

2011 14,91% 2 585 000 385 424

Depuis 2005 : gain de 97 248 €, soit  
une augmentation de 33,75%.  
Les bases ont progressé de 28,54%.  
Cette différence de pourcentage provient 
de l’augmentation des taux qui s’est 
poursuivie depuis 2005.  
 
En 2010, le produit a augmenté de       
19 849 €, soit 5.90% alors que le taux    
a augmenté de 1.5%.  
 
En 2011, l’augmentation est de            
29 265 € soit 8,22%, alors que le taux    
a varié de 1 %.  
Les augmentations sont dues à la 
variation physique qui va se poursuivre 
dans les années à venir, du fait de la ZAC 
du MARTINEAU.  
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COMMUNES
Taux de la 

taxe foncière 
(bâti)

Evolution 
2011/2010 

en %

Cholet 26,53  + 0,49

Saint Christophe 22,30  + 2,01

Chanteloup-les-bois 21,91  /

Le May sur Evre 21,87 + 1,72

La Tessoualle 21,75  + 1,49

Nuaillé 21,26  /

Saint Léger 20,29  + 1,00

La Romagne 19,20  + 1,00

Vezins 18,98  + 1,01

Toutlemonde 18,50  + 0,98

Trémentines 18,40  + 1,49

La Séguinière 16,46 /

Mazières en Mauges 15,53  + 0,98

Années Taux Bases Produits

2005 19,20% 1 441 000 276 672

2010 20.09% 1 635 000 328 472

2011 20,29% 1 680 000 340 872

Depuis 2005 : gain de 64 200 €,        
soit une augmentation de 23,20 %.  
Les bases ont progressé de 16,59 %.  
 
En 2010: le produit fiscal a augmenté   
de 1541 €, soit un gain de 0.47% par 
rapport à 2009  
 
En 2011 : le produit fiscal a augmenté  
de 12 400 €, soit un gain de 3,78 %    
par rapport à 2010.  
Les raisons de ces augmentations sont 
identiques à celles de la TH.  
 
Cependant, l’effet est moindre et décalé 
par rapport à la TH, ceci est dû à 
l’exonération de 2 ans.  
 

COMMUNES

Taux de la 
taxe 

foncière 
(non bâti)

Evolution 
2011/2010 en 

%

Saint Christophe 45,67  + 2,01

Cholet 44,91  + 0,49

Le May sur Evre 42,12  + 1,74

Chanteloup-les-bois 41,88 /

Mazières en Mauges 41,61  /

Trémentines 40,81  /

Saint Léger 40,60  + 1,00

La Tessoualle 40,14 + 1,49

Nuaillé 40,00  /

Toutlemonde 39,64  + 0,99

La Romagne 39,02  + 1,01

Vezins 38,21  + 1,00

La Séguinière 36.09 /

Années Taux Bases Produits

2005 39,21% 49 400 19 370

2010 40.20% 48 500 19 497

2011 40,60% 47 800 19 407

Depuis 2005 : gain de 37 €, soit       
une augmentation de 2.31 %.  
Les bases ont baissé de 0.19 %.  
 
En 2010 : le produit fiscal a baissé      
de 184 € par rapport à 2009, malgré 
l’augmentation du taux.  
 
En 2011 : le produit fiscal a baissé     
de 90 € par rapport à 2010, malgré 
l’augmentation du taux.  
Cette baisse est provoquée comme l’an 
passé par la diminution de la base,    
due au fait des constructions. 
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Compte Administratif  
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*  sans l’écriture comptable de la Bâtisse 200 K€ 
 
Les recettes ont augmenté de 2.88% en 2011 par rapport à 2010.  
Pour mémoire, 2010/2009 + 0,72%. (sans la Bâtisse) 

CHARGES 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

013 - Charges à 
          caractère général 378 K€ 459 K€ 370 K€ 382 K€ 411 K€ 488 K€ 431 K€

012 - Charges de 
          personnel 542 K€ 566 K€ 596 K€ 594 K€ 630 K€ 687 K€ 682 K€

  65 - Autres charges de
         gestion courante 217 K€ 221 K€ 217 K€ 227 K€ 318 K€ 273 K€ 290 K€

  66 - Charges financières 90 K€ 83 K€ 77 K€ 70 K€ 61 K€ 50 K€ 39 K€

042 - Opération d'ordre

DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

1 227 K€ 1384 K€ 1 260 K€ 1 273 K€ 1 422 K€ 1498 K€* 1442 K€

*  sans l’écriture comptable de la Bâtisse 200 K€ 
 
Les dépenses ont diminué de 3.74% en 2011 par rapport à 2010.  
Pour mémoire en 2010/2009, le résultat était une augmentation de 5,34%. (sans la Bâtisse) 
 

PRODUITS 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

013 - Atténuation des 
          charges 4 K€ 2 K€ 14 K€ 16 K€ 6 K€ 11 K€ 8 K€

  70 - Produits 
          et services 58 K€ 62 K€ 67 K€ 73 K€ 75 K€ 76 K€ 86 K€

  73 - Impôts et taxes 1 087 K€ 1 106 K€ 1 114 K€ 1 146 K€ 1 169 K€ 1148 K€ 1207 K€

  74 - Dotations et
          participations 440 K€ 450 K€ 447 K€ 467 K€ 448 K€ 491 K€ 484 K€

  75 - Autres produits de
          gestion courante 89 K€ 60 K€ 62 K€ 63 K€ 66 K€ 68 K€ 61 K€

  77 - Produits 
          exceptionnels 1 K€ 57 K€ 21 K€ / 30 K€ 13 K€ 13 K€

PRODUITS DE 
FONCTIONNEMENT 1 679 K€ 1737 K€ 1 725 K€ 1 765 K€ 1 794 K€ 1807 K€ * 1859 K€
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Produits de fonctionnement 
 
            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Produits de 
fonctionnement

1 679 K€ 1 737 K€ 1 725 K€ 1 765 K€ 1 794 K€ 1807 K€ 1859 K€

Dépenses de 
fonctionnement

1 227 K€ 1 384 K€ 1 260 K€ 1 273 K€ 1422 K€ 1498 K€ 1442 K€

RESULTAT 
(CAF brute)

452 K€ 353 K€ 465 K€ 492 K€ 372 K€ 309 K€ 417 K€

Remboursement 
de la dette

198 K€ 167 K€ 175 K€ 170 K€ 190 K€ 192 K€ 209 K€

AUTOFINANCEMENT 254 K€ 186 K€ 290 K€ 322 K€ 182 K€ 117 K€ 208 K€

1 679
1 737 1 725 1 765 1 794 1 807 1859
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Evolution des produits

Comme suite à la demande 
formulée en 2011, le graphique 
est présenté sans la vente de la 
Bâtisse. 
 

0.70%0.43%
26.04%

3.28%
4.63%

64.92%

Atténuation des charges

Produits et services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels
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Charges de fonctionnement 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat et autofinancement 
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Investissements 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Endettement 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucun emprunt n'arrive à terme en 2012.  
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* Sans l’opération d’ordre 200 K€ vente de la Bâtisse. Pour les années précédentes, les montants 
sont aussi indiqués sans les opérations d’ordre qui étaient sans commune mesure avec 2010.  
 

ANNEES
DETTE EN CAPITAL

AU 1ER JANVIER
INTERETS AMORTISSEMENTS ANNUITES

2005 1 626 K€ 90 K€ 171 K€ 261 K€

2006 1 957 K€ 85 K€ 179 K€ 264 K€

2007 1 778 K€ 80 K€ 185 K€ 265 K€

2008 1 459 K€ 66 K€ 171 K€ 237 K€

2009 1 681 K€ 60 K€ 190 K€ 250 K€

2010 1 496 K€ 56 K€ 183 K€ 239 K€

2011 1 388 K€ 39 K€ 209 K€ 248 K€

2012 1 220 K€ 30 K€ 191 K€ 221 K€
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ANNEES DETTES AU 1ER 
JANVIER

INTERETS AMORTISSEMENTS ANNUITES

2012 1220 K€ 30 K€ 191 K€ 221 K€

2013 1029 K€ 23 K€ 198 K€ 221 K€

2014 831 K€ 17 K€ 152 K€ 169 K€

2015 679 K€ 13 K€ 149 K€ 162 K€

2016 530 K€ 9 K€ 109 K€ 118 K€

2017 421 K€ 7 K€ 113 K€ 119 K€

2018 308 K€ 4 K€ 115 K€ 119 K€

2019 193 K€ 1 K€ 65 K€ 66 K€

2020 128 K€ 1 K€ 32 K€ 33 K€

2021 96 K€ 0,5 K€ 32 K€ 32,5 K€

2022 64 K€ 0,3 K€ 32 K€ 32,3 K€

2023 32 K€ 0,1 K€ 32 K€ 32,1 K€
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Intercommunalité 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTRIBUTION
DE 

COMPENSATION
TP 2001

CHARGE 
NETTE 

Transférée
DOTATION

2012 433 506 € 44 585 € 388 921 €

DOTATION 
DE 

SOLIDARITE
2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

DOTATION 40 605 € 59 968 € 65 234 € 67 005 € 71 329 € 56 705 € 56 579 € 56 358 € 53 795 € 46 763 €* 44 000 €

* Cette somme a été versée trop tard par la CAC et figurera sur les recettes 2012.  
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2008 2009 2010 2008 2009 2010 2008 2009 2010

Produits de fonctionnement 649 € 695 € 785 € 745 € 741 € 741 € 815 € 822 € 815 €

Charges de fonctionnement 466 € 556 € 663 € 574 € 562 € 578 € 628 € 625 € 623 €

Endettement au 31/12 616 € 571 € 505 € 588 € 555 € 547 € 727 € 714 € 731 €

Autofinancement 120 € 66 € 46,47€ 105 € 108 € 118 € 116 € 128 € 134 €

SAINT LEGER DEPARTEMENT REGIONRATIO PAR HABITANT
(Base 2 694h en 2008,

2 543 en 2010)

SAINT LEGER

2011

Autofinancement

RATIO PAR HABITANT
(Base 2 560h)

Produits de fonctionnement

Charges de fonctionnement

Endettement au 31/12

780 €

659 €

501 €

81,25 €

Remarque : On constate en 2010 une augmentation des 
produits et des charges. Ceci est dû à l’opération Bâtisse. 
 
Ratios de désendettement 2011 = 2.93 
 
Ratios de désendettement 2010 = 4.49 
 
Ratios de désendettement 2009 = 4.02 
 

Quelques ratios  
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Taux des impositions de la catégorie démographique  
Taux votés par la Commune - Année 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Taux 2012 
 
Au vu de la situation financière et des investissements projetés, la Commission Finances 
propose une augmentation uniforme des taux de 1%. 
 
 
 
 
Variation et vote des taux d'imposition 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

COMMUNE DEPARTEMENT REGION

Taxe d'habitation 14.76 14.51 14.65

Taxe sur les propriétés foncières bâties 20.09 21.56 17.3

Taxe sur les propriétés foncières non bâties 40.20 41.41 41.05

TH 2 585 000 2 631 530 14.91 1.00% 15.06 396 308.42 €    

TFB 1 680 000 1 710 240 20.29 1.00% 20.49 350 428.18 €    

TFNB 47 800 47800* 40.60 1.00% 41.01 19 602.78 €     

766 339.37 €    

Produits 2011 Ecart

TH 385 424 € 10 884 €

TFB 340 872 € 9 556 € TH 15.06

TFNB 19 407 € 196 € TFB 20.49

745 703 € 20 636.37 € TFNB 41.01

Taux 2012

766 339.37 €

* 1,8 non appliqué

Produits 2012

396 308 €

350 428 €

19 603 €
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Préparation du budget primitif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 

DESIGNATION
MONTANT 

2010
MONTANT 2011

 PROPOSITION 
2012

C.C.A.S. 1 300.00 € 4 000.00 € 4 200.00 €

FOURNITURES SCOLAIRES

. Ecole élémentaire et maternelle 24.96 € +1,5%         25,32 +2%=25.83 €

CAISSE DES ECOLES

. Ecole maternelle 1 247.00 € +1,5%     1 266,00 +2%= 1291.32 €

. Ecole élémentaire 1 862.00 € +1,5%     1 890,00 +2%=1927.80 €

. Caisse commune 1 500.00 € +1,5%     1 522,00 +2%=1552.44 €

A.L.S.H. repas 3.60 € +1,5%           3,65 +2%=3,72 €

ECOLE PRIVEE

. Contrat d'association avec l'école "Les Tilleuls" 526.00 € +5%           552,00* 538,00

MEDIATHEQUE

. Achat livres 5 100.00 € 5 100.00 € 5 100.00 €

. Fonctionnement 1 100.00 € 1 100.00 € 1 100.00 €

Les commissions vie associative et vie sociale proposent une augmentation de leur enveloppe de subventions de 2%. 
 
* Après une rencontre avec les responsables de l’école privée, le Conseil municipal avait pris l’engagement de rapprocher le versement au titre 
du contrat, du prix de revient d’un élève de l’école publique, plafond à ne pas dépasser. Ce prix de revient est pour 2011 de 538€. 
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Dépenses engagées ou mandatées au 1er janvier 2012 (TTC) 
 
 
 
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DESIGNATION DETAIL
Inscrits au budget 

2011
Total à inscrire au 

budget 2012
EMPRUNT Remboursement capital 191 000.00 €
BATIMENTS Salle des Fêtes * 135 000.00 € 135 000.00 €

Stucture personnes âgées
Réseaux compte 204151 6 600.00 €
Galerie compte 2042 17 500.00 €
Viabilisation 5 logements compte 204151 18 000.00 €
Salle annexe compte 204151 32 500.00 €
Église 7 200.00 €

3 062.00 €
Sèche linge 950.00 €

ESPACES VERTS 12 686.00 €
VOIRIE Travaux rue des Mauges 292 436.00 € 578 480.00 €
PAVE 4 283.00 €
DIVERS Zone de la Prairie - Etudes / CAP URBAIN 6 516.00 € 6 516.00 €

Zone de la Prairie - Etudes CAUE 5 000.00 €
Plan Local d'Urbanisme - Etudes 854.00 € 10 000.00 €
Terrain de foot 80 000.00 € 80 000.00 €

TOTAL GENERAL 534 837.00 € 1 088 746.00 €

MATERIEL

* La totalité des crédits disponibles seront affectés sur ce programme. 
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             Budget 2012 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépenses Recettes

MAIRIE

Plafond salle du Conseil 2 300.00 € 1

SALLE DE SPORTS BLEUE

Toiture 2 000.00 € 1

FOYER/RESTAURANT SCOLAIRE
Toiture
Remplacement groupe VMC

41 000.00 €
1400.00 €

1
1

ATELIERS MUNICIPAUX

Local essence + cuve fioul 2 300.00 € 1

EGLISE

Couverture 3 000.00 € 1

ATELIERS MUNICIPAUX

Souffleur 800.00 € 1

ECOLE

Chaises + tables + porte manteau 4 200.00 € 1

RESTAURANT SCOLAIRE

Armoires murales 1

ECOLE

Copieur 4 800.00 € 1

MAIRIE

Ordinateur 1 120.00 € 1

CIMETIERE

déplacement du monument aux morts 12 000.00 € 1

DEVELOPPEMENT DURABLE

Ruisseau 20 000.00 € 1

Tables + bancs + poubelles 10 000.00 € 1

Sous-Total 108 020.00 €

Bâtiments

3 100.00 €
Matériel

Espaces 
verts

ObservationsDésignation Détail

Montant Ordre de priorité 
proposé après 

passage devant la 
commission finances
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 Le Conseil municipal RETIENT le principe d'une hausse de 1% des taux, sachant que le vote définitif interviendra lors du vote du budget 
          primitif. 
 
 Le Conseil municipal VALIDE également le tableau des différents versements : CCAS, fournitures scolaires, caisse des écoles, ALSH repas,  
 école privée et médiathèque. 
 
 
 
 
 

Dépenses Recettes

EGLISE

Réfection des pieds de colonnes 7 000.00 € 2

RESTAURANT SCOLAIRE

Tables + conteneur 800.00 € 2

CIMETIERE

Travaux de maçonnerie 20 000.00 € 2
Portail + clôture grillagée 12 500.00 € 2

Jardin du souvenir + stèle 11 500.00 € 2
Travaux de VRD 23 000.00 € 2

Sous-Total 74 800.00 €

Total 182 820.00 €

CANTINE

Fontaine à eau 1 500.00 €

Désignation Détail

Montant

Observations

Matériel

Bâtiments

Matériel

Investissement non retenu par la commision finances

Espaces 
verts

Ordre de priorité 
proposé après 

passage devant la 
commission finances
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IV – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 
 
Monsieur le maire présente le Compte Administratif 2011 
 
 
Dépenses de fonctionnement – Section de fonctionnement – Chapitres 
 
  
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

011 Charges à caractère général 460 530.00
012 Charges de personnel 733 063.00
014 Atténuations de produits 1 000.00
65 Autres charges gestion courante 296 252.00
656 Frais de fonct. des grpes d'élus 0.00

1 490 845.00
66 Charges financières 45 000.00
67 Charges exceptionnelles 257.00
68 Dotations aux provisions 0.00
022 Dépenses imprévues Fonct 0.00

1 536 102.00

023 Virement à la sect° d'investis. 711 245.00
042 Opérations d'ordre entre section 0.00
043 Op. ordre intérieur de section 0.00

711 245.00

TOTAL 2 247 347.00 A 1 442 101.63

0.00

Chap. Libellé
Crédits ouverts 

(BP+DM+
RAR 2010)

Mandats émis

0.00
500.00

1 441 601.63
0.00

1 402 824.52
38 572.68

204.43
0.00

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 500.00
0.00

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Pour information
D002 Déficit de fonctionnement reporté de 

2010

430 633.80
681 537.71

860.00
289 793.01

0.00
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  Recettes de fonctionnement 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chap. Libellé
Crédits ouverts 

(BP+DM+
RAR 2010)

013 Atténuations de charges 10 000.00
70 Produits des services 79 783.00
73 Impôts et taxes 1 209 108.00
74 Dotations et participations 438 301.00
75 Autres produits gestion courante 65 500.00

1 802 692.00
76 Produits financiers 0.00
77 Produits exceptionnels 6 000.46
78 Reprise sur amort et provisions 0.00

1 808 692.46
042 Opérations d'ordre entre section 0.00
043 Op. ordre intérieur de section 0.00

0.00

1 808 692.46 G 1 858 828.32

 + 

438 654.54

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Pour information
R002 Excédent de fonctionnement reporté de 2010

TOTAL

2 247 347.00

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 462.00

0.00
462.00

1 858 366.32

0.00

86 221.87

12 784.93
0.00

1 845 581.39

7 713.25

Titres émis

61 154.59
483 968.58

1 206 523.10
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 Dépenses d'investissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chap. Libellé

Crédits 
ouverts

(BP+DM+
RAR 2010)

010 Stocks 0.00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 16 516.00
204 Subventions d'équipement versées 74 600.00
21 Immobilisations corporelles 109 644.00
22 Immos reçues en affectation 0.00
23 Immobilisations en cours 494 286.00

695 046.00

13 Subventions d'investissement 0.00
16 Remboursement d'emprunts 210 000.00
18 Compte de liaison (6) 0.00
26 Participations et créances ratta 0.00
27 Autres immos financières 0.00
020 Dépenses imprévues Invest 0.00

210 000.00

45X-1 Total des opé. pour le compte de tiers 0.00

905 046.00

040 Opérations d'ordre entre sections 0.00
041 Opérations patrimoniales 0.00

0.00

905 046.00 B 289 903.11
 + 

0.00 905 046.00

0.000.00

Mandats émis
Restes à 

réaliser au 
31/12

83 062.0027 775.74
0.000.00

7 370.009 145.91

Total des dépenses d'équipement 534 837.0080 696.85
444 405.0043 775.20

0.000.00

0.000.00
0.000.00

0.00
0.00

0.00
209 206.26

Total des dépenses financières 0.00209 206.26

0.000.00
0.000.00

0.00
0.00

0.00
0.00

0.00

Total des dépenses réelles d'investissement 534 837.00

0.00

289 903.11

Pour information : D001 Déficit 
d'investissement reporté de 2010

TOTAL 534 837.00

Total des dépenses d'ordre d'investissement 0.00 0.00
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 Restes à réaliser sur dépenses d'investissement 
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE OPERATIONS PREVU REALISE

1641 Emprunts en euros 205 000.00 149 421.83 

1643 Emprunts en devises 5 000.00 58 887.83 

1678 Autres emrpunts et dettes 0.00 896.60 

202 Frais documents d'urbanisme 10 000.00 9 145.91 

2031 Frais d'études 6 516.00 0.00 

204151 Subvention au GFP de rattachement 57 100.00 0.00 

2042 Subvention équipement personnes droit privé 17 500.00 0.00 

2111 Terrains nus 80 000.00 0.00 

2121 Plantations d'arbres 0.00 1 194.44 

21571 Matériel roulant 0.00 1 250.00 

2158 Autres matériels et outillage 0.00 5 738.35 

2181 Installations générales 1 351.00 1 350.28 

2182 Matériel de transport 7 675.00 0.00 

2183 Matériel de bureau et informatique 7 500.00 7 482.31 

2188 Autres immo corporelles 13 118.00 10 760.36 

2312 Immos en cours-terrains 35 000.00 21 118.75 

2313 Immos en cours-constructions 159 286.00 14 375.77 

2315 Immos en cours-inst.techn. 300 000.00 8 280.68 

TOTAL GENERAL 905 046.00 289 903.11 F 534 837.00 

135 000.00 

296 719.00 

0.00 

3 062.00 

12 686.00 

854.00 

6 516.00 

0.00 

80 000.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

RESTE A 
REALISER

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 
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     Recettes d'investissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chap. Libellé

Crédits 
ouverts

(BP+DM+
RAR 2010)

010 Stocks 0.00
13 Subventions d'investissement 0.00
16 Emprunts et dettes assimilées 0.00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0.00
204 Subventions d'équipement versées 0.00
21 Immobilisations corporelles 0.00
22 Immos reçues en affectation 0.00
23 Immobilisations en cours 0.00

0.00

10 Dotations Fonds divers Réserves (hors 1068) 77 945.03

1068 Dotations Fonds divers Réserves 0.00
18 Compte de liaison 0.00
26 Participations et créances ratta 0.00
27 Autres immos financières 0.00
024 Produits des cessions 0.00

77 945.03

45X-2 Total des opé. pour le compte de tiers 0.00

77 945.03

021 Virement de la section de fonct. 711 245.00
040 Opérations d'ordre entre sections 0.00
041 Opérations patrimoniales 0.00

711 245.00

789 190.03 H 102 034.00 L 0.00

115855.97

Restes à 
réaliser au 

31/12

0.00

0.00
0.000.00

0.00
0.00

0.00
0.00

0.00

0.00

84 034.00

0.00

0.00
Total des recettes d'équipement 0.00

0.00
17 500.00

0.00
0.00 0.00
0.00

0.00
0.00

0.00
0.00

Total des recettes réelles d'investissement 0.00

0.00 0.00

101 534.00

Total des recettes financières 0.00

0.00

84 034.00

0.00

0.00Total des recettes d'ordre d'investissement 500.00

0.00
0.00

500.00
0.00

Pour information : R001 Excédent 
d'investissement reporté de 2010

Titres émis

0.00
17 500.00

0.00
0.00
0.00
0.00

TOTAL
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     Vue d'ensemble 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Monsieur le Maire quitte la salle. 
 
 M. SORIN, 1er adjoint, demande à l'Assemblée de se prononcer.  
 
 Le Conseil municipal ADOPTE à l'unanimité le compte administratif.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section de fonctionnement A 1 442 101.63 G 1 858 828.32

Section d'investissement B 289 903.11 H 102 034.00

 +  + 

C I 438 654.54

D 0.00 J 115 855.97

 =  = 

Section de fonctionnement E K

Section d'investissement F 534 837.00 L

 = A + B + C + D

(si déficit) (si excédent)

 = B + D + F

824 740.11
 = H + J + L

217 889.97
 = G + I + K = A + C + E

1 442 101.63 2 297 482.86

RESULTAT 
CUMULE

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL CUMULE
 = G + H + I + J + K + L = A + B + C + D + E + F

2 266 841.74 2 515 372.83

TOTAL (réalisations + reports)

RESTES A 
REALISER A 

REPORTER EN 
2012 TOTAL des restes à réaliser ) reporter en 2011

 = K + L = E + F

0.00534 837.00

 = G + H + I + J

2 515 372.831 732 004.74

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 
DE L'EXERCICE

(mandats et titres)

REPORT DE 
L'EXERCICE 2010

Report en section de fonctionnement (002)

Report en section d'investissement (001)

(si déficit) (si excédent)
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 Monsieur le Maire propose ensuite l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice : 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer.  
 
 Le Conseil municipal ADOPTE, à l'unanimité, l'affectation du résultat.

Résultat de fonctionnement

A Résultat de l'exercice
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 1 858 828.32  - 1 442 101.63  = 416 726.69

B Résultats antérieurs reportés
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 438 654.54

C Résultat à affecter
 = A+B (hors restes à réaliser) 855 381.23
(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous)

D Solde d'exécution d'investissement
D 001 (besoin de financement) 187 869.11 - 115 855.97 = 72 013.14
R 001 (excédent de financement) 0.00

E Solde des restes à réaliser d'investissement (4)
Besoin de financement 534 837.00 - 0.00 = 534 837.00
Excédent de financement (1)

Besoin de financement  = D+E 606 850.14

AFFECTATION  = G+H 855 381.23

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 606 850.14

2) H Report en fonctionnement R002 (2) 248 531.09

DEFICIT REPORTE D 002 (5)
438 654.54
128 923.22

Pour mémoire reports 2010
2009
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 V – VOTE DU COMPTE DE GESTION 
 
 Monsieur le Maire présente le compte de gestion 2011 : 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer. 
 
 Le Conseil municipal ADOPTE à l'unanimité le compte de gestion.  
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VI – ETUDE DES SUBVENTIONS 
 
Mme DROUET, adjointe, présente les propositions de la Commission VIE SOCIALE relatives aux subventions : 
 
 
 

budget 2009 budget 2010 budget 2011

Réalisé Réalisé Réalisé demandée proposée accordée

Coordination 0.00 1 860.00 7 430.00 7 500.00 7 460.00 0.00

Multi accueil 72 926.00 30 700.00 35 000.00 43 260.00 37 630.00 0.00

Periscolaire 12 585.19 12 747.52 13 000.00 moyenne 15 700.00 13 870.00 0.00

accueil de loisirs 27 462.08 30 375.80 21 670.00
sur 3 ans

35 485.00 26 140.00 0.00

S/ TOTAL 1 AELA 112 973.27 75 683.32 77 100.00 88 585.53 101 945.00 85 100.00 0.00
matériel 1 708.00 1 100.00 1 416.92 0.00

maintenance ANALYS° 1 153.89 190.00 190.00 0.00

soutien admin. La Sèg.° 6 209.00 6 330.00 6 330.00 0.00

Matinées récréatives 180.00 180.00 365.40 nombre 16 300.00 300.80 0.00

Mat. récréat. Matériel 173.00 173.00 0.00

éveil corporel 288.00 365.40 d'inscrits 21 400.00 394.80 0.00

éveil corporel Matériel 170.00 0.00

 S/TOTAL 2 AELA 1 888.00 1 738.00 8 093.69 8 809.92 7 388.60 0.00

 TOTAL GENERAL 114 861.27 77 421.32 85 193.69 110 754.92 92 488.60

prestations CAF/n-1 21 655.54 45 912.37 60 835.95 67 657.82
RESTE à charge moyenne

 communale 93 205.73 31 508.95 24 357.74 49 690.81 24 830.78

° sur factures

A.E.L.A

subvention 2012
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Subvention Réalisé Mat.prévu Réalisé Sub.demand. Subvention Mat.dem. Matériel Total

Espaces jeunes 1610.00 439.79 400.00 400.00 400.00

C.S.I  coord.enf. * 3350.00 3350.00 3450.00 3420.00 3420.00

C.S.I. S.administrat * 707.00 507.00 0.00

TOTAL SOCIAL 4057.00 3857.00 1610.00 439.79 3450.00 3420.00 400.00 400.00 3820.00
Subvention CAF // à n-1 3300.10 1728.34

reste à charge communal 556.90 1691.66

* dans le CEJ

DIVERS Subvention Réalisé Subvention Total

A.D.M.R.  Familles 500.00 190.00 190.00

Prévent.Routière 50.00 50.00 50.00 50.00

FACIL° (provision) 500.00 0.00 500.00 500.00

Chantiers Jeunes (provision) 1000.00 0.00 1000.00 1000.00

TOTAL DIVERS 1550.00 50.00 1740.00 1740.00

FACIL° Fond d'Accompagnement et de Contributions aux Initiatives Locales

SOCIAL
référence 2011 proposition pour 2012

désormais voir budget AELA
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Le Conseil municipal APPROUVE, à l'unanimité, les propositions de la Commission qui ne seront 
définitivement adoptées que lors du vote du Budget Primitif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2011 2012

réalisé Subvention

AELA 85 193.69 92 488.60
CAF 60 835.95 67 657.82
AELA reste à charge communal 24 357.74 24 830.78
Ets Scolaires 131.50 0.00
Social et divers

social 5 683.00 3 820.00
divers 1 550.00 1 740.00

TOTAL GENERAL 92 558.19 98 048.60
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Monsieur JOSELON, adjoint, présente les propositions de la Commission VIE ASSOCIATIVE relatives aux subventions : 
 
    
Tarifs des subventions depuis 2008 
       
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Catégorie
Base de 

calcul 2008 2009 2010 2011
Proposition 
pour 2012

Ecart sur 
2011

Ecart sur 
2008

par jeune 
moins de 18 

ans 17.60 18.00 18.00 18.40 18.80 2.17% 6.82%

par adulte 
St Légeois

8.80 9.00 9.00 9.20 9.40 2.17% 6.82%

Forfait  
Association

170.00 180.00 180.00 190.00 190.00 0.00% 11.76%

A P E  des 
Ecoles

par élève

8.20 9.50 9.50 9.50 9.50 0.00% 15.85%

S
P

O
R

T
S
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Financement de matériel 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SPORTS

DEMANDES
Coût 

unitaire 
en euros

Quantité
Montant 

TTC

Demande 
de 

précisions

Services 
Techniques

Ne retient 
pas

Propose de 
financer

Décision du 
Conseil 

Municipal 

Sable pour le sautoir X

Athlétisme Entretien de la piste X

Entretien de la zone lancer de poids X

Total Athlétisme 0.00 0.00
Paniers porte bouteilles 16.00 4 64.00 0.00

Basket Fanions 15.00 10 150.00 150.00

TOTAL BASKET 214.00 150.00
Tripate 4 pieds 49.89 2 99.78 0.00

St Leger Cyclotourisme Gilets fluos sérigraphiés 11.01 30 330.30 220.20

430.08 220.20

Tapis 47.20 16 755.20 377.60

Bâtons lumineux 20.00 13 260.00 140.00
Passion Danse Costumes 250.00 250.00

Location salle 300.00 300.00
TOTAL  DANSE  ESSL 1565.20 1067.60

FOOTBALL Raclettes de nettoyage X

TOTAL  FOOTBALL 0.00 0.00
Equipements jeux intérieurs et extérieurs 1280.98 650.00

Pétanque
Total Pétanque 1280.98 650.00

TOTAL  SPORTS 3490.26 2087.80 0.00

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION
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LOISIRS & CULTURE

DEMANDES
Coût 

unitaire 
en euros

Quantité
Montant 

TTC

Demande 
de 

précisions
Fiche Entretien Ne retient 

pas
Propose de 

financer

Décision du 
Conseil 

Municipal 

BSL Bacs de rangements et tablettes 818.23 818.23

TOTAL BSL 818.23 818.23

Ping Pong Chaises et Peinture 190.00 190.00

TOTAL Ping Pong 190.00 190.00
Animation été 2012 sur le train 500.00

Petits Léos indicateurs 100.00 100.00
Amis de Léo Matériel pour l'arceau 700.00 700.00

Total Amis de Léo 1300.00 800.00

Chœur du Lac Pupitre pliant 23.00 1 23.00 23.00
Total Chœur du Lac 23.00 23.00

Location salle 384.00 384.00
Décors et costumes 150.00 150.00

Fous du Roy
Total Fou du Roy 534.00 534.00

2865.23 2365.23

TOTAL SPORTS & LOISIRS & CULTURE 6355.49 4453.03

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION

TOTAL  LOISIRS & CULTURE



30 
 

 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année Montant Sollicité Montant Accordé Taux de Satisfaction

2008
4 979.96 € 3 365.80 €

68%

2009
1 675.40 € 1 675.40 €

100%

2010
4 343.51 € 4 343.51 €

100%

2011 4 426.19 € 2 959.32 € 67%

2012 6 145.49 € 4 342.83 € 71%

Cumul sur 5 ans 21 570.55 € 16 686.86 € 77%

Bilan Financement de Matériel depuis 2008
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ASSOCIATIONS
Effectifs 
Jeunes  
18,80 €

Effectifs 
Adultes  
9,40 €

Subvention 
Jeunes

Subvention 
Adultes

Total Jeunes 
+ Adultes

Matériel 
demandé et 
location de 

salle

Total 
Subventions

Décision du 
Conseil 

Municipal 

SPORTS Subvention Matériel Total Subvention Matériel Total Total

Athlétisme 644.00 644.00 29 18 545.20 169.20 714.40 714.40 714.40 714.40

Basket 2070.00 2070.00 98 45 1842.40 423.00 2265.40 214.00 2479.40 2265.40 150.00 2415.40

Sl Léger Cyclisme 101.20 101.20 1 3 18.80 28.20 47.00 47.00 47.00 47.00

Sl Léger Cyclotourisme 276.00 156.50 432.50 23 0.00 216.20 216.20 430.08 646.28 216.20 220.00 436.20

Passion Danse 818.80 450.00 1268.80 63 10 1184.40 94.00 1278.40 1565.20 2843.60 1278.40 1067.60 2346.00

Football 1499.60 140.00 1639.60 59 35 1109.20 329.00 1438.20 1438.20 1438.20 1438.20

Pétanque 404.80 404.80 7 35 131.60 329.00 460.60 1280.98 1741.58 460.60 650.00 1110.60

Volley Ball 202.40 50.00 252.40 10 3 188.00 28.20 216.20 216.20 216.20 216.20

TOTAL SPORTS 6016.80 796.50 6813.30 267 172 5019.60 1616.80 6636.40 3490.26 10126.66 6636.40 2087.60 8724.00

Subventions votées en 2011 PROPOSITION DE LA COMMISSION

Rappel EXERCICE  2011 EXERCICE  2012
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LOISIRS Forfait Subvention Matériel Total

Comité des Fêtes 3300.00 645.00 3945.00 190.000 190.00 190.00 190.00

Union des Pêcheurs 190.00 190.00 190.000 190.00 190.00 190.00

Ping Pong Loisir 190.00 190.00 Nous sollicitent pour le financement de peinture et de  chaises 190.00 190.00 190.00 190.00

Badminton 0.00

Menth'à l'eau 190.00 190.00 190.00 190.00 190.00 190.00

Chœur du Lac 190.00 190.00 190.00 23.00 213.00 190.00 23.00 213.00

Chorale de l' Amitié 190.00 260.00 450.00 190.00 190.00 190.00 190.00

Le Pinceau léger 190.00 190.00 190.00 190.00 190.00 190.00

Club de la Gaieté 290.00 290.00 290.00 290.00 290.00 290.00

ACLI 190.00 190.00 190.00 190.00 190.00 190.00

A A A   190.00 190.00 190.00 190.00 190.00 190.00

TOTAL LOISIRS 5110.00 905.00 6015.00 0.00 0.00 1810.00 213.00 2023.00 1810.00 213.00 2023.00

Ne sollicitent pas de subventions

ASSOCIATIONS
Effectifs 
Jeunes  
18,80 €

Effectifs 
Adultes  
9,40 €

Subvention 
Jeunes

Subvention 
Adultes

Total Jeunes 
+ Adultes

Matériel 
demandé et 
location de 

salle

Total 
Subventions

Décision du 
Conseil 

Municipal 
Subventions votées en 2011 PROPOSITION DE LA COMMISSION

Rappel EXERCICE  2011 EXERCICE  2012

CULTURE Subvention Matériel Total Subvention Subvention Matériel Total

Bibliothèque 330.00 330.00 330.00 818.23 1148.23 330.00 818.23 1148.23

Les Amis de Léo 190.00 352.82 542.82 190.00 1200.00 1390.00 190.00 800.00 990.00

Fous du Roy 947.60 725.00 1672.60 32 6 601.60 56.40 601.60 534.00 1135.60 601.60 534.00 1135.60

GASMA 508.00 508.00 500.00 500.00 520.00 520.00

Marasu / Roumanie 985.00 985.00 985.00 985.00 985.00 985.00

TOTAL CULTURE 2960.60 1077.82 4038.42 601.60 56.40 2606.60 2552.23 5158.83 2626.60 2152.23 4778.83
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ASSOCIATIONS
Effectifs 
Jeunes  
18,80 €

Effectifs 
Adultes  
9,40 €

Subvention 
Jeunes

Subvention 
Adultes

Total Jeunes 
+ Adultes

Matériel 
demandé et 
location de 

salle

Total 
Subventions

Décision du 
Conseil 

Municipal 
Subventions votées en 2011 PROPOSITION DE LA COMMISSION

Rappel EXERCICE  2011 EXERCICE  2012

DIVERS Subvention Subvention Matériel Total

Entente des mauges Animateur pour 
les Ecoles 1200.00 1200.00 1250.00 1250.00 1250.00 1250.00

Musée Chaussure St André
90.00 90.00 0.00 0.00

ACPG / CATM 372.00 372.00 372.00 372.00 372.00 372.00

La Croix d'or 90.00 90.00 90.00 90.00 90.00 90.00

Les Amis de la Santé 90.00 90.00 90.00 90.00 90.00 90.00

Restos du Cœur 90.00 70.00 90.00 90.00 90.00 90.00

Association des 
Conciliateurs Judiciaires 0.00 90.00 90.00 90.00 90.00

Carisport 190.00 180.00 260.00 190.00 80.00 270.00 190.00 80.00 270.00

APE Publique ( 9,50 / élève ) 1938.00 1938.00 209 1985.50 1985.50 1985.50 1985.50 1985.50

Secrétariat 225.00 225.00 225.00 225.00 225.00

APEL ( 9,50 / élève ) 912.00 912.00 101 959.50 959.50 959.50 959.50 959.50

Secrétariat 225.00 225.00 225.00 225.00 225.00

Divers Danses 0.00 190.00 190.00 190.00 190.00

Forum  Téléthon 190.00 190.00 190.00 190.00 190.00 190.00

TOTAL DIVERS 5612.00 180.00 5662.00 5497.00 80.00 6027.00 5947.00 80.00 6027.00
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Le Conseil municipal VALIDE, à l'unanimité, les propositions de la Commission. 
 
Le vote définitif interviendra lors du vote du Budget Primitif. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSOCIATIONS
Effectifs 
Jeunes  
18,80 €

Effectifs 
Adultes  
9,40 €

Subvention 
Jeunes

Subvention 
Adultes

Total Jeunes 
+ Adultes

Matériel 
demandé et 
location de 

salle

Total 
Subventions

Décision du 
Conseil 

Municipal 
Subventions votées en 2011 PROPOSITION DE LA COMMISSION

Rappel EXERCICE  2011 EXERCICE  2012

TOTAL SPORTS + LOISIRS 
+ CULTURE + DIVERS

19691.40 2959.32 22520.72 16550.00 6335.49 23145.49 17020.00 4532.83 21552.83

500.00 500.00 500.00

2500.00 2000.00 2000.00

Budget  Total 25520.72 25645.49 24052.83

Subventions 2012 en baisse de -5.75% par rapport au Budget voté en 2011

les subventions votées en 2011

Budget FormationBudget Formation

Budget Educateurs sportifs Pour mémoire , ci-contre Budget Educateurs sportifs
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VII – TRAVAUX RUE DES MAUGES  
          Convention à passer avec France Télécom et le S.I.E.M.L. 
          relative à l'enfouissement coordonné des équipements  
          de communications électroniques  
 
 
Monsieur SORIN, adjoint, expose : 
 
La convention concerne les travaux d’enfouissement coordonné des  réseaux rue 
des Mauges. 
Elle définit en particulier, les conditions d’exécution et les modalités financières. 
 
CONDITIONS D’EXECUTION DES TRAVAUX  
- Le SIEML est maître d’ouvrage des travaux relatifs à la tranchée aménagée, 
nécessaire au transfert en souterrain des lignes de réseaux et des lignes terminales 
existantes. 
- France Télécom crée les installations de communications électroniques propres à 
ses lignes de réseaux et lignes terminales en domaine public routier et non routier 
communal.  
A ce titre, il procède à la fourniture des matériels nécessaires à la réalisation de ses 
installations. 
- Le SIEML, en exécution de la mission confiée par France Télécom, assure la pose 
des installations  de communications électroniques en domaine public. 
- France Télécom assure la maîtrise d’ouvrage des travaux relatifs au câblage.      
La date de début des travaux est communiquée à France Télécom au moins         
10 jours à l’avance. 
 
MODALITES FINANCIERES 
Ø  La collectivité prend à sa charge : 

§  le coût de la réalisation de la tranchée aménagée et des 
infrastructures communes de génie civil y compris le lit de sable. 

§  les frais de pose des matériels d’installations de communications 
électroniques 

§  la fourniture et pose des regards de branchements 30x30 
§  les frais de maîtrise d’ouvrage 
§  18% des dépenses d’études et de réalisation des travaux de câblage 

 
Ø France Télécom prend à sa charge : 

§ les études permettant de définir les éléments destinés à compléter 
l’avant-projet 

§ la fourniture des matériels d’installations de communications 
électroniques destinés à être 
posés en domaine public (fourreaux, chambres de tirage, cadres, 
trappes standards, bornes, …) 

§ la fourniture du fourreau destiné à la reprise en souterrain de 
l’installation des clients, sous 
réserve que la longueur totale de toutes les reprises des clients en 
domaine privé n’excède pas 
20% de la longueur de tranchée en domaine public. 

§ 82% des dépenses d’études et de réalisation des travaux de câblage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



36 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les montants facturés à la Commune s’élèvent à : 
 
 
  
 
 
Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer.  
 
Le Conseil municipal, à l'unanimité : 
Ø ACCEPTE les termes de la convention 
Ø AUTORISE M. le Maire à la signer 

 
 
 
 
VIII – LOTISSEMENT "LE CLOS MARTINET" 
            Convention de transfert des équipements communs      
 
Monsieur SORIN, adjoint, expose : 
 
La Société ELPHI envisage de lotir un terrain d’une superficie de 3 671 m² environ, 
sis rue du Martinet. 
 
Le dossier de lotissement comporte entre autres, les plans de répartition 
des parties privatives et des parties communes. 
 
La voirie étant destinée à un usage public, le lotisseur demande qu’elle revienne,         
à l’achèvement de l’opération, dans le domaine privé de la Commune. 
 
CONVENTION 
1 – La Société ELPHI s’engage : 
§ À céder gratuitement à la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET, les 

équipements communs réalisés pour viabiliser les terrains, une fois les 
travaux terminés, à savoir la voirie. 

§ A se soumettre aux dispositions du Cahier des Clauses Techniques 
Particulières concernant les VRD  approuvés par le Conseil municipal et la 
Communauté d’Agglomération du Choletais  

§ A prendre en charge la réalisation des actes nécessaires à la régularisation 
des transferts   de propriété dès réception des travaux.  

 
2 – La Commune s’engage à accepter la réalisation de ces transferts de propriété, 
dès réception définitive des travaux.  

NATURE DES TRAVAUX MONTANT TOTAL 
DES TRAVAUX DETAIL DES PRESTATIONS COMMUNE

MONTANT H.T.
France TELECOM
MONTANT H.T.

1) FRANCE TELECOM
a - Esquisse, validation de 
l'étude, réception des 
installations de communications 
électroniques 2 213.82 €

b - Fourniture des matériels 3 906.18 €

2) SIEML
a - Etude, tranchée et pose des 
installations 54 987.50 €

b - Frais de dossier 2 474.44 €

Câblage 12 079.60 €
3) FRANCE TELECOM
Câblage du réseau souterrain 
et dépose du réseau aérien

2 174.33 € 9 905.27 €

TOTAL GLOBAL OPERATION 75 661.54 € 59 636.27 € 16 025.27 €

Génie Civil 63 581.94 €

3) France TELECOM ………… 2 174.33 € H.T.

2) a et b S.I.E.M.L. …………………….. 57 461.94 € H.T. soit TTC : 68 724.48 €
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Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer.  
 
Le Conseil municipal, à l'unanimité : 
 

- ACCEPTE les termes de la convention 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à la signer.  
 
 
 
 
IX – INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES ET DES HAIES 
        Validation du diagnostic 
 
 
Monsieur Jean-Robert TIGNON, conseiller municipal, expose : 
 
La Communauté d’Agglomération du Choletais a pris en charge la réalisation d’un 
diagnostic environnemental sur le territoire de la CAC, dont la Commune de ST 
LEGER SOUS CHOLET. 
Le travail est désormais terminé et la CAC transmet ce document qui doit être 
validé par le Conseil municipal.  
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POURQUOI CE DIAGNOSTIC ? 
Les zones humides et les haies ont des fonctions et rôles multiples vis-à-vis de la 
qualité de l’eau et des milieux aquatiques. Elles sont souvent détruites par des 
projets d’aménagement ou certains pratiques agricoles. C’est pourquoi, il est 
nécessaire de les connaître pour les gérer, les protéger et  les intégrer aux 
politiques de gestion du territoire. 
  
Ainsi, la Communauté d’Agglomération du Choletais a fait réaliser un inventaire des 
zones humides  et des haies sur l’ensemble du territoire intercommunal. Celui de la 
Commune a été réalisé en 2010.  
 
Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la mise en conformité des documents 
d’urbanisme (PLU) avec le Schéma Directeur d’Aménagement  et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Loire Bretagne. 
 
METHODOLOGIE MISE EN ŒUVRE  
Le bureau d’études CAPACITE-GéoBio, missionné pour réaliser cet inventaire, s’est 
appuyé sur la méthodologie du SAGE de la Sèvre Nantaise. Un groupe communal a 
été constitué pour suivre et valider l’inventaire. Il était composé d’élus communaux, 
d’agriculteurs, de pêcheurs, de chasseurs,  de représentants de la CAC et du SAGE.    
 
 
LES RESULTATS  
LES ZONES HUMIDES : 
88 zones humides ont été recensées, soit une superficie totale d’environ 33 
hectares. 
Les zone humides représentent ainsi 3.45% de la surface totale de la commune et 
3.28% de la Surface Agricole Utile (SAU) :  
 -  5 ha de prairies humides en tête de bassin 
 -  8 ha de bordures boisées des cours d’eau 
 - 10 ha de prairies inondables 
 -  8 ha d’étangs, mares et leurs bordures 
 -  2 ha d’autres plans d’eau artificiels  
 
LES HAIES : 
La Commune compte 54 km de haies, soit 61 mètre par hectare.  
Ce sont majoritairement des haies hautes ou multistrates placées sur des pentes.  
Environ 15% d’entre elles jouent un rôle hydraulique important.  
 
CONCLUSION 
Ce diagnostic est un outil d’aide à la décision pour l’aménagement du territoire 
communal et de connaissance pour la population. Des préconisations de gestion et 
des suggestions de classement dans les documents d’urbanisme ont été proposées 
en vue de protéger les zones humides et les haies qui participent à l’amélioration 
de la qualité des eaux.  
Seule la carte des zones humides doit obligatoirement être intégrée aux documents 
d’urbanisme.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



39 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



40 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer.  
 
Le Conseil municipal VALIDE, à l'unanimité, le dossier zones humides et haies.  
 
 
 
 
X – DÉMATÉRIALISATION DES MARCHÉS PUBLICS 
       Souscription au nouveau site créé dans le cadre du partenariat 
       entre l'Association des Maires et le Département de M&L en lieu 
       et place du site "Achats Publics 49". 
 
Le code des marchés publics oblige les Communes à soumettre à la concurrence la 
passation de leurs marchés publics de plus de 15.000 € H.T. En ce qui concerne les 
marchés passés selon la procédure adaptée d’un montant de 15.000 à 90.000 € 
H.T., un portail Internet départemental intitulé « www.achatspublics49.org » a été 
mis en place dès juillet 2005 par l’association ICP, créée entre les Associations des 
Maires du Maine et Loire et de la Mayenne, pour aider les collectivités à sécuriser 
leurs procédures de commande à un moindre coût tout en proposant aux 
entreprises du département un espace de consultation élargi.  
La Commune utilise depuis sa création ce site. 
 
Face aux nouvelles exigences des textes qui imposent au 1er janvier 2012 aux 
Communes et EPCI de proposer une solution dématérialisée et sécurisée pour la 
réception et le dépouillement des offres des entreprises, concernant les marchés de 
plus de 90.000 € H.T., une évolution de ce support est devenue nécessaire et un 
accord a été passé entre le Département de Maine et Loire et l’Association ICP pour 
la création d’un site de dématérialisation www.anjoumarchespublics.fr ouvert à 
l’ensemble des collectivités publiques du Département. 
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Ce nouveau site, qui offrira toujours les mêmes services de publication que son 
prédécesseur, en permettant de surcroît une dématérialisation des procédures de 
marchés, se substituera à courte échéance au site « achatspublics49 ». 
C’est pourquoi il est proposé au Conseil de se prononcer sur l’adhésion de la 
Commune à ce nouveau service, moyennant un tarif forfaitaire annuel fixé à 184 € 
pour 2012 (inchangé par rapport à 2011), incluant l’utilisation illimitée du portail, 
ainsi qu’une formation initiale et une assistance technique. 
 

M. le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer. 
 

Le Conseil municipal DECIDE, à l'unanimité, la souscription au site 
www.anjoumarchespublics.fr 
 
 
 
XI - DIVERS 
 
1 – S.T.E.P. – ACQUISITION DELAISSE DE TERRAIN 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

La Communauté d’Agglomération du Choletais a réalisé la nouvelle station 
d’épuration  et un surplus foncier en a résulté. 
Ce surplus recouvre plusieurs parcelles pour une surface globale de 3 340m², à 
savoir : 
- C n°234 de 430m² 
- C n°235 de 310 m² 
- C n°1895 de 610m²  
- C n°1896 de 439m²  
- C n°1898 de 4m²  
- C n°1901 de 1547m² 
 

Lors du Conseil Municipal du 25 mars 2011, le Conseil Municipal avait accepté  
le principe de cette cession au prix de 900 € nets.  
France domaines interrogé par la CAC, a donné un avis favorable.  
 
Tous les frais afférents à l’établissement de l’acte restent à la charge de la CAC. 
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Appelé à se prononcer, le Conseil municipal, à l'unanimité : 
 

- CONFIRME cette acquisition au prix précité 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte. 

 
 
 
 2 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PAR SEVRE LOIRE HABITAT  
       D'UN TERRAIN POUR L'INSTALLATION D'UN POSTE DE  
       TRANSFORMATION HTA/BT 
 
Monsieur SORIN, adjoint, expose : 
 

Sèvre Loire Habitat est propriétaire de la parcelle cadastrée C 1674 située dans             
la ZAC du Martineau et à ce titre concède au SIEML à titre de servitude, les droits 
suivants : 
a) – Occuper sur ladite parcelle un terrain d’une superficie de 30 m² environ selon  

le plan ci-joint, et y édifier un poste de transformation HTA/BT POSTE NOUVEAU 
destiné à desservir en énergie électrique le secteur d’habitation ZAC du 
Martineau 3ème tranche et ce, pendant toute la durée de vie d’exploitation de 
l’ouvrage. 

 

b)  - Faire passer dans le terrain ci-dessus visé, toutes canalisations électriques 
nécessaires à la distribution générale d’électricité et notamment , les câbles 
devant relier le poste de transformation au réseau de distribution. 

 

c)  - Faire pénétrer sur le terrain : 
1.  ses agents ou ceux des Entrepreneurs dûment accrédités pour 

l’installation  des ouvrages; 
2.  les agents d’ELECTRICITE DE FRANCE (E.D.F) en sa qualité 

de Concessionnaire, pour la surveillance, l’entretien et la réparation  
des ouvrages de Distribution Publique 

 
Ces autorisations induisent au propriétaire Sèvre Loire Habitat, certaines 
contraintes :   

- Le propriétaire s’interdit de concéder à des tiers, tout droit quelconque sur  
le terrain occupé par le poste de transformation visé à l’Article 1 et, d’une 
manière générale, tout droit susceptible de nuire à son exploitation. 
        

- Il s’interdit également de clôturer ledit terrain dont l’accès doit rester libre  
en permanence pour des raisons d’exploitation. 
  

-  Sur demande motivée du Propriétaire (nécessité d’ordre public ou d’intérêt 
général),    le S.I.E.M.L, ou son Concessionnaire E.D.F., pourra modifier ses 
installations aux frais du demandeur. Si ces modifications nécessitent un 
déplacement complet de l’ouvrage, celui-ci s’effectuera avec :   
§ une demande respectant un préavis de 1 an,  
§ la mise à disposition d’un nouveau terrain proche et ce dans           

les mêmes conditions que celles prévues dans la présente convention 
 
Une convention est passée entre Sèvre Loire Habitat et le SIEML.  
 

Cependant suite à la cession de ce terrain, à la Commune par le Propriétaire  
dans le cadre d’une intégration des espaces publics dans le domaine communal,  
la Commune sera subrogée dans tous les droits et obligations du propriétaire  
et notamment dans ceux relevant de ladite convention. 
C’est pourquoi il a été proposé que cette convention soit tripartite, et en ce sens, 
Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer sur la convention. 
 
Le Conseil municipal, à l'unanimité : 

- ADOPTE les termes de la convention 
- AUTORISE Monsieur le maire à la signer.  
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3 – PARTAGE DU PRODUIT DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES 
      BATIES PERCU SUR LES ZONES COMMUNAUTAIRES 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

Les Communes de la Communauté d’Agglomération du Choletais (CAC) encaissent  
la taxe foncière sur les propriétés bâties acquittée par les entreprises installées  
sur les zones communautaires. 
 

L’article 29 de la loi du 10 janvier 1980 prévoit la possibilité de mettre en œuvre  
au profit d’un EPCI des reversements de tout ou partie de la part communale de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties issue des zones d’activités créées ou gérées 
par l’EPCI par délibérations concordantes du groupement et de chaque commune. 
Il a été proposé au Conseil de Communauté d’instaurer au niveau de chaque 
commune, un prélèvement en année N à hauteur des 2/3 du produit 
supplémentaire acquitté par les entreprises installées sur une zone communautaire, 
constaté par différence entre les produits encaissés en année N-2 par rapport à 
l’année N-3. 
 

La moitié de ce prélèvement sera conservé par la Communauté d’Agglomération  
du Choletais, le solde sera partagé entre les autres communes non bénéficiaires  
sur la base des critères suivants : 

-    20% au prorata de la population DGF des communes,  
- 40% en fonction de l’écart de potentiel fiscal par habitant de chaque commune, 

calculé sur les quatre taxes directes locales, par rapport au potentiel fiscal 
moyen des communes membres de la Communauté d’Agglomération, 

-  40% en fonction de trois critères représentatifs des charges supportées par les 
communes : 

-  1/3 au prorata du nombre de logements sociaux dans les communes, 
-  1/3 au prorata de la population INSEE de 3 à 16 ans, 
-  1/3 au prorata du nombre de mètres linéaires de voirie communale. 

 

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer.  
 

Le Conseil municipal, à l'unanimité : 
 

- ADOPTE les termes de la Convention à passer avec la Communauté 
d’Agglomération du Choletais et chaque Commune, qui fixe les modalités 
du prélèvement et du versement. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à la signer 
  
 
 
4 – CONTRAT D'ACCOMPAGENEMENT DANS L'EMPLOI (CAE) 
 
Stéphanie DUPÉ va remplacer Séverine LEMAITRE à compter du 13 mars.  
Elle interviendra à la cantine et au service administratif.  
 
 
 
5 – HAUSSE DES LOYERS 
 
Lors de la séance du 19 janvier 2012, il avait été décidé d'appliquer une hausse   
de 2% sur les loyers des logements locatifs appartenant à la Commune. 
Il s'avère que pour les logements conventionnés, la hausse est plafonnée à 1.9%. 
 
Le Conseil municipal DECIDE d'appliquer une hausse de 1.9% y compris pour les 
2 logements non conventionnés. 
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XII – COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 
 
 
1 – CADRE DE VIE 
 

- Rue des Mauges :  
� début du giratoire à partir de la semaine 9.  
� démontage des poteaux électriques 
� décapage, la semaine suivante 

 
- Pôle Seniors : début des travaux également 
 

- Travaux d'entretien de voirie : les réponses à la consultation sont demandées 
pour le 14 mars. 

 

- Réfection du plafond de la salle du Conseil municipal : le Conseil décide 
l'engagement immédiat des travaux.  

 

- Projet "la Prairie" : l'étude se poursuit. Une réunion est programmée le 6 mars. 
 

 
 
2 – VIE SOCIALE, VIE ASSOCIATIVE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Pas d'objet. 
 
 
 
3 – COMMUNICATION 
 
- Fête culturelle des 15 et 16 juin : une réunion a eu lieu le 15 février. Tous les 

participants sont très motivés. Des barnums vont être prévus pour le mauvais 
temps éventuel.  

 

- Conseil Municipal d'Enfants : Réunion le 28 janvier. Présentation aux nouveaux 
élus, des dossiers étudiés en 2011 et ceux à poursuivre. 
Les objectifs 2012 ont été déterminés. Après vote, 3 projets ont été retenus : 

1-  Installer des cabanes dans les bois de la Cheminée : 6 voix. 
2-  Créer un parcours de santé à l’étang : 6 voix.  
3-  Organiser une sortie piscine : 5 voix 

 

- Prochain bulletin : axé sur le budget. 
 

- Plan de la Commune : il est proposé de donner une feuille séparée pour les 
activités économiques, ce qui permettra d'agrandir les plans. 
Même principe pour les grands plans. 
 

Accord du Conseil municipal sur cette nouvelle forme des plans. 
 

- Rond-point de la Mairie : il sera dénommé "Rond-point de Gasma" et la 
voie qui conduit au parking sud de la Mairie "Rue de Gasma".  

 

- Panneau d'affichage libre : compte tenu de la réglementation, le panneau 
sera installé près de l'église.  
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XIII - CALENDRIER 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

FEVRIER 2012

E Lundi 28 : Groupe de travail PLU – 9h30

AVRIL 2012

E Lundi 2 :
• Bureau CAC – 18h00
• Commission CADRE DE VIE – 20h30

EMardi 3 : Commission INTERCOMMUNALITE – 19h30

EMardi 10 : Commission COMMUNICATION – 20h30

E Lundi 16 : Conseil CAC – 18h30

EMardi 17 : Commission VIE ASSOCIATIVE  - 20h30

EMercredi 18 : Commission VIE SOCIALE – 20h30

E Lundi 30 : Commission CADRE DE VIE – 20h30

MARS 2012

E Lundi 5 :
• Bureau CAC – 18h00
• Commission CADRE DE VIE – 20h30

EMardi 6 : 
• Projet la Prairie – Groupe Gambetta – 10h00
• Commission INTERCOMMUNALITE – 19h30

E Lundi 12 : Commission FINANCES – 18h30

EMercredi 14 : Commission COMMUNICATION – 20h30

E Lundi 19 :
• Conseil CAC – 18h30
• Commission DEVELOPPEMENT DURABLE – 20h30

EMardi 20 : Commission VIE ASSOCIATIVE  - 20h30

EMercredi 21 : Commission VIE SOCIALE – 20h30

E Vendredi 23 : Conseil Municipal – 20h00

E Samedi 24 : Conseil Municipal des Enfants – 10h30 


